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NOTE

Les cotes de~, documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules ct de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Les n~solutiolls ct décisions de r Assemhkc générale sont llkntitïées comme suit:

Sessions ordinaires

Jusqu'à la trentième session ordinaire, les résolutions Je l'Assemhlée générale
étaient identifiées par un nombre en chiffres arilhes suivi d'un nombre en chiffres
romains entre parenthèses indiquant la session [par exemple: résolution 3363
(XXX) 1. Lorsque plusieurs résolutions avaient été adoptées sous un même numéro,
chacune d'clics était Identifiée par une lettre majuscule placée entre les deux
éléments Ipar exemple: résolution 3367 A (XXX). résolutions 3411 A et B (XXX).
résolutions 3419 A à D (XXX)]. Les décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la trente ct unième session, dans le cadre du nouveau système adopté
pour les cotes des documents de l'Assemhléc générale, les résolutions ct décisions
sont identifiées par un nombre en chiffres arabes, indiquant la session, suivi d'une
ban'e oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple: résolution 3111,
décision 31/30!). Lorsque plusieurs résolutions ou décisions ont été ildoptées sous un
même numéro, chacune d'elles est identifiée par une lettre majuscule placée après les
deux éléments (paI' exemple : résolution 31!\ 6 A, résolutions 31/6 A ct B, décisions
31/40b A il El

Sessions extraordinaires

Jusqu'à la septième session extraordinaire, les résolutions de l'Assemblée
générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suiv i, entre parenthèses,
de l'initiale "S" (de l'anglais "Special") et d'un nombre en chiffres romains
indiquant la session 1par exemple: résolution :B6~ (S-VIl) 1. Les décisions n'étaient
pas numérotées

Depuis la huitième session extraordinaire, les résolutions et décisions sont
identifiées par l'initiale "S" et un nombre en chiffres arabes indiquant la session,
suivis d'une barre oblique et d'un autre nomhre en chiffres arabes (par exemple:
résolution S-8/ l, décision S-R/11).

Sessions extraordinaires d'urgence

Jusqu'à la cinquième session extraordinaire d'urgence, les résolutions de
l'Assemblée générale étaient identifiées par un nomhre cn chiffres arabes suivi, entre
parenthèses, des initiales "ES" (de l'anglais "F.'mclgellcy Special") et d'un nombre
en chiffres romains indiquant la session 1par exemple: résolution 2252 (ES-V) 1. Les
décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la sixième session extraordinaire d'urgence, les résolutions et décisions
sont identIfiées par les initiales "ES" et un nombre en chiffres arabes indiquant la
session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nomhre en chiffres arabes (par
exemple: résolution ES-6/1 , décision ES-(/11).

Dans chacune des séries décrites ci-dessus, la numérotation suit l'ordre d'adoption.

Le présent volume contient les résolutIons et décisions adoptées par l'Assemblée
générale entre le 21 décembre 1987, date de la suspension de la quarante-deuxième
session de l'Assemblée. et le 19 septembre 1988, date de la clôture de la session.

Pour les résolutions ct décisions adoptées par (' Assemblée du 15 septembre au
~ 1 décembre 1987, voir Documents officiels d.. l'A.\·scmbh;c génàale. quarante-deuxième
session, Supplément na 49 (A/42/49)
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42/229. Rapport du Comité des relations avec le pays
hôte

A

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général, en date
des 10 et 25 février 1988',

Rappelant sa résolution 42/210 B du 17 décembre 19X7,

Réaffirmant que les dispositions de l'Accord entre l'Or
ganisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique
relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies, en date
du 26 juin 1947', s'appliquent à la Mission permanente
d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine
auprès de l'Organisation des Nations Unies à New York,

Ayant été infàrmée des dispositions du ForeiMn Re/mions
Authorization Act pour les exercices 1988 et 1989, qui a été
signé le 22 décembre 1987 et dont le titre X énonce
certaines interdictions concernant l'Organisation de libéra
tion de la Palestine et, notamment, l'interdiction "d'établir
ou de maintenir sur le territoire relevant de la jurid iction des
Etats-Unis un bureau, un siège, des locaux ou autres
établissements installés sur ordre ou sur instructions de
l'Organisation de libération de la Palestine ou de tout
groupe affilié à celle-ci, ou de tout successeur ou agent de
l'un ou de l'autre, ou à l'aide de fonds fournis par
l'Organisation de libération de la Palestine ou par tout
groupe affilié à celle-ci, ou par tout successeur ou agent de
l'un ou de l'autre",

Considérant que cette loi entre en vigueur le ~ 1 mars
1988,

Prenanl note de la position du Secrétaire général qui
conclut qu'un différend existe entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique quant il
l'interprét<lti\ \0 CI l'application de 1· AlTllrd,

, /\/421915 et Add. 1
Voir résolution 16911li

/I/olllnt que le Secrétaire général a invoqul~ la prm:édurl'
de règlement des différends visée à la section 21 dl'
l'Accord ct a proposé que la phase de négociations prévue
dans le cadre de cette procédure débute le 20janvicr (9X:-"

Notant également qu'il ressort du rapport du Secrétain:
généraL en date du 10 février 198X', que les Etats-Unis Ill'

pouvaient III ne souhaitaient devenir oftïciellement partie a
la procédure de règlement des différends prévue à la St'C
tion 21 de r Accord, que les Etats-Unis étaient encore en
train d'examiner la situation et que le Secrétaire géneral
aVait demandé qu'on lui donne l'assurance que les arrange
ments actuellement cr. vigueur en ce qui concerne 1,1
Mission permanente d'ohservation de l'Organisation dl
lihération de la Palestine ne seraient ni restreints ni modifiés
d'aucune mamère.

Atfïrmalll que les Etats-Unis, pays hôte, ont l'obligation
juridique de donner à la Mission permanente d'observation
de l'Organisation de libération de la Palestine la possihilM
d'établir el de maintenir des locaux ct des installation,
adéquates pour l'accomplissement de sa tâche et de permet
tre au personnel de la Mission d'entrer aux Etats-Unis d (i'\

demeurer pour s'acquitter de ses !~)Iictions officielles,

1 Appuie les efforts du Secrétaire général et exprime S,i

reconnaissance pour les rapports qu'il a établis;

") Réatfïrme que la Mission permanente d'observation
de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de
l'Organisation des Nations Unies à New York est couwrtt'
par les dispositions de l'Accord entre l'Organisation de,
Nation, l!nil" d les FIaI'. \ nis d'Amérique relatil :tU Si'1"
de l'Organisallon des Nations Unies, qu'II devrait lui élit
donné la possihilité d'établir ct de maintenir des locaux cl
des installations adéquates pour l'accomplissement de sa
t:iche ct que le personnel de 1:1 Mission devrail pouvoil

ntll..'r :Ill\ I:L,I, ·LIII' d' ,\mériqut' l'l :- dell,"':, J'IlU

<al·qlllt!l'l" de scs foth'lion, of:ïcielles:

\E915



2 Assemblée générale - Quarante-deuxième session
---_._--------------- --- .._----_ .._--------_._-

3. Considère que l'application du titre X du Foreign
Relations Authorization Act pour le~ exercices 1988 et 1989
de façon non conforme au paragraphe 2 ci-dessus serait
contraire aux obligations juridiques internationales con
tractées par le pays hôte au titre de l'Accord;

4. Comidère qu'un différend existe entre l'Organisation
des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique, pays hôte,
quant à l'interprétation ou l'application de l'Accord, et que
la procédure de règlement des différends visée à la sec
tion 21 de l'Accord devrait être engagée;

5. Demande au pays hôte de respecter les obligations
qu'il a contractées au titre de l'Accord et de donner
l'assurance qu'il ne sera pris aucune mesure qui porte
atteinte aux arrangements actuellement en vigueur en ce qui
concerne les fonctions officielles de la Mission permanente
d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine
auprès de l'Organisation des Nations Unies à New York;

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en
application des dispositions de l'Accord, en particulier de la
section 21, et de faire rapport sans délai à l'Assemblée;

7. Décide de garder la question activement à l'examen.

/04" séance plénière
2 mars /9R8

B

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 42/210 B du 17 décembre 1987 et
ayant à l'esprit sa ré~olution 42/229 A ci-dessus,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général. en date
des 10 et 25 février 1988',

Confirmant la position du Secrétaire général. qui a
constaté l'existence d'un différend entre l'Organisation des
Nations Unies et le pays hôte quant à l'interprétation ou
l'application de l'Accord entre l'Organisation des Nations
Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, en date du 26 juin 1947'
et notant qu'il a conclu que les tentatives de règlement à
l'amiable étaient dans une impasse et que, conformément à
la procédure d'arbitrage prévue à la section 21 de l'Accord,
il a désigné un arbitre et prié le pays hôte de désigner le
sien,

Considérant qu'étant donné des contraintes de temps il
faut appliquer immédiatement la procédure de règlement
des différends conformément à la section 21 de l'Accord,

Notant qu'il ressort du rapport du Secrétaire général, en
date du 10 février 1988" que les Etats-Unis d'Amérique ne
pouvaient ni ne souhaitaient devenir officiellement partie à
la procédure de règlement des différends prévue à la sec
tion 21 de l'Accord et que les Etats-Unis étaient encore en
train d'examiner la situation,

Tenant compte des dispositions du Statut de la Cour
internationale de Justice, en particulier des Articles 41 et 68,

Décide, conformément à l'Article 96 de la Charte des
Nations Unies, de prier la Cour internationale de Justice, en
application de l'Article 65 de son Statut, de donner un avis
consultatif sur la question suivante, en tenant compte des
contraintes de temps :

Etant donné les faits consignés dans les rapports du
Secrétaire général', les Etats-Unis d'Amérique, en tant
que partie à l'Accord entre l'Organisation des Nations
Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de

("Organisation des Nations Unies', sont-ils tenus I.k
recourir ~. l'arbitrage conformément ~ la section 21 de
"Accord)

/04' séancc l'/éllt,;r/'
:: mars 1YS8

42/230. Rapport du Comité des relations avec le pays
hôte

L'Assemhlée généra/e.
Ayant examiné les rapports du Secrétaire général, en date

des II et 16 mars 1988·,

Guidée par les buts et principes de la Charte des Nations
Unies et, en particulier. les dispositions du Chapitre XVI,

Rappelant ses résolutions 42/210 B du 17 décembre 1987
et 42/229 A et B du 2 mars 1988,

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies a été
fondée avec pour objectif, notamment. de "créer les
conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect
des obligations nées des traités et autres sources du droit
international", ainsi que le précise la Charte,

Rappelant que ['Accord entre l'Organisation des Nations
Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, cn date du 26 juin 1947',
a été élaboré conformément aux dispositions de la Charte,
en particulier des Articles 28 et 105,

Préoccupée de ce que l'application effective il la Mission
permanente d'observation de l'Organisation de libération de
la Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies il
New York du titre X du ForeiRn Relations Authorizatiol1 Ad
pour les exercices 1988 et 1989 entraverait la réalisation des
objectifs de l'Organisation des Nations Unies,

Exprimant ses remerciements à la Cour internationale de
Justice qui. le 9 mars 1988, a rendu à l'unanimité une
ordonnance accélérant sa procédure concernant la demande
d'av is consultatif que lui a adressée l'Assemblée générale au
sujet de "l'applicabilité de l'obligation de recourir il
l'arbitrage conformément à la section 21 de l'Accord relatif
au Siège de l'Organisation des Nations Unies, en date du
26 juin 1947",

Gravement préoccupée par ("attitude du Gouvernement
du pays hôte, que reflète la lettre, en date du 11 mars 1988,
adressée au Secrétaire général par le Représentant penna
nent par intérim des Etats-Unis d'Amérique', lettre dans
laquelle il est notamment dit que" le Ministre de la justice
des Etats-Unis a établi que la loi contre le terrorisme de
1987 le mettait dans l'obligation de fermer le bureau de la
Mission d'observation de l'Organisation de libération de la
Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies à New
York, quelles que soient les obligations qui incombent aux
Etats-Unis en vertu de l'Accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis relatif au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies",

Profondément alarmée par l'avertissement formulé dans
ladite lettre. à savoir que "si l'OLP ne se conforme pas à la
loi, le Ministre de la justice intentera une action en justice
pour obtenir la fermeture de la Mission d'observation de
l'OLP le 21 mars 1988 ou peu après celte date",

1. Appuie fermement la position prise par le Secrétaire
général et le félicite vivement de ses rapports 1;

. ,V4?'915'Adu.:' ,'1 .'
\,·-l2!'-II."Ad,L'. :Ilm,,,,, 1.
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2. Réaffirme que la Mission permanente d'observation
de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de
l'Organisation des Nations Unies à New York est couverte
par les dispositions de l'Accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège
de l'Organisation des Nations Unies', que l'Organisation de
libération de la Palestine a le droit d'établir et de maintenir
des locaux et des installations adéquates pour l'accomplis
sement de sa tâche et que son personnel doit pouvoir entrer
aux Etats-Unis et y demeurer pour s'ac4uitter de ses
fonctions officielles;

3. Affirme l'importance cruciale de l'Accord et, par
tant, des arrangements visés au paragraphe 2 ci-dessus
concernant le fonctionnement des organes de l'Organisation
des Nations Unies, y compris de l'Assemblée générale, au
Siège à New York;

4. Déclare que l'application effective à la Mission
permanente d'observation de l'Organisation de libération de
la Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies à
New York du titre X du Foreign Relations Authorization Act
pour les exercices 1988 et 1989 est incompatible avec le
paragraphe 2 ci-dessus et est contraire aux obligations
juridiques internationales contractées par le pays hôte au
titre de l'Accord;

5. Réaffirme qu'un différend existe entre l'Organisation
des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique, pays hôte,
quant à l'interprétation ou à l'application de l'Accord et que
la procédure de règlement des différends prévue à la sec
tion 21 de l'Accord, qui constitue la seule voie de recours
existant sur le plan juridique pour régler ce différend,
devrait être engagée et prie le pays hôte de désigner son
arbitre au tribunal arbitral;

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts
pour que soit constitué comme il convient le tribunal
arbitral prévu à la section 21 de l'Accord;

7. Déplore que le pays hôte ne se conforme pas aux
obligations qui sont les siennes au titre de l'Accord;

8. Demande instamment au pays hôte de se conformer à
ses obligations juridiques internationales et de s'abstenir de
toute action incompatible avec le paragraphe 2 ci-dessus:

9. Note que, dans son ordonnance, la Cour internatio
nale de Justice a pris note, le 9 mars 1988, du paragraphe 5
de la résolution 421229 A de ]' Assemblée générale;

10. Prie le Secrétaire général, si besoin est, de prendre
des mesures appropriées à titre préliminaire afin de permet
tre à la Mission permanente d'observation de l'Organisation
de libération de la Palestine auprès de l'Organisation des
Nations Unies à New York de s'acquitter de ses fonctions
officielles;

II. Prie en outre le Secrétaire général de lui rendre
compte sans retard de l'évolution de la question;

12. Décide de garder la question activement à l'étude.

109" séance plénière
23 mars 1988

42/231. Plan spécial de coopération économique pour
l'Amérique centrale

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 4211 du 7 octobre 1987. dans
laquelle elle a exprimé son plus ferme soutien à l'accord sur
le "Processus à suivre pour instaurer une paix stahle ct

durable en Amérique centrale""', signé le 7 aoùt 1987 à
Guatemala par les présidents des pays d'Amérique centrale
lors de la réunion au sommet Esquipulas Il, et sa résolution
42/204 du II décembre 1987. dans laquelle elle a demandé
au Secrétaire ~ ;'néral d'élaborer, en consultation avec les
gouvernements de la région et les organes et organisrnt~s

compétents des Nations Unies, un plan spécial de coopéra
tion pour l'Amérique centrale. qui :,erait soumis à l'Assem
blée générale pour examen à sa session en l:ours,

Avant à l'e.lprit la Déclaration commune des présidents
des Etats d'Amériquc centrale, publiée Il San José le
16 janvier 1988:, ainsi que l'accord adopté i'l Guatemala le
7 avril 1988' par la Commission exécutive, constituée des
ministres des relations extérieures des pays d'Amérique
centrale conformément à l'accord conclu lors dc la réunion
au sommet Esquipulas Il.

Réitérant sa recolllUlissance au Groupe de Contadora et
au Groupe d'appui pour leur contrihution au processus de
paix en Amérique centrale,

Prenant note avec satisfaction de la Déclaration politique
conjointe" et du communiqué économique conjoint''', adop
tés par la Communauté européenne ct les Etats parties all
Traité général d'intégration économique centraméricain
ainsi que Panama, lors de la Conférence ministérielle sur le
dialogue politique et la coopération économi4ue entre la
Communauté européenne ct ses Etats membres, les Etats
d'Amérique centrale et ceux du Groupe de Contadora, qui
s'est tenue à Hambourg (République fédérale d'Allemagne)
le 29 février et le 1er mars 198R,

Cunsidérant que l'application de l'accord conclu lors de
la réunion au sommet Esquipulas Il et la mise en œuvre d'un
plan spécial de coopération économi4ue pour 1" Améri4ue
centrale exigent une volonté et une décision politiques de
voir la paix et le développement se consolider dans la
région.

Réaffirmant sa cOlIl'ietion 4ue la paix et le développe
ment sont inséparables.

Profàndément l'réoccupée par la situation d'urgence en
Amérique centrale et alarmée par la gravité de la crise
économique et sociale qui frappe cette région ..

Consciente de la complexité et de la gravité de la
situation des réfugiés et des personnes déplacées dans la
région centraméricain,~, ainsi que de ses effets sur le
développement socio-énmomique de la région,

Convaincue que la communauté internationale doit me
ner d'urgence une action concertée en faveur des engage
ments pris par les pays d'A méri4ue centrale pour améliorer
les conditions de vie de leurs peuples et parvenir à la justice
sOI.:iale, base d'une paix stable ct durable,

l, Exprime sa gratitude all Sœrétaire général pour
avoir établi et présenté le Plan spécial de coopération
économique pour l'Amérique centrale" conformément aux
résolutions 4211 et 42/204 de l'Assemblée générale:

2, Exprime en outre sa reconnaissance au Programme
des Nations Unies pour le développement, à la Commission
économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes et aux
divers organismes d'intégration et de coopération régionale
pour leur soutien considérahle dans l'établissement du Plan
spéCIal:

, ;\i4?i 5? 1-Sil 'JilK5, cm Ill' \C

Ai4?!911-Sil9447, annn,'
, A/42!948-S/19764. "OK\'.'

, Ai41!25l( annex~ 1
'" f hid., annexe II
I! /\ '4-?,/()49. anni.'\l
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3. Prie le Secrétaire général, avec l'assistance du
Programme des Nations Unies pour le développement et en
étroite coordination avec les gouvernements d'Amérique
centrale et en consultation avec les donateurs, de déployer
tous ses efforts pour promouvoir, coordonner et superviser
l'exécution du Plan spécial et en assurer le suivi et de
prendre, aussi rapidement que possible, des dispositions
d'ordre institutionnel visant à faciliter le respect des
engagements pris par la communauté internationale:

4. Souligne l'urgente nécessité d'accorder aux pays
d'Amérique centrale, à des conditions libérales et favora
bles, des ressources financières, en plus de celles qu'ils
reçoivent déjà de la communauté internationale:

S. Prie tous les organes, organismes et organisations
des Nations Unies, compte tenu de la situation d'urgence
devant laquelle se trouvent les pays d'Amérique centrale, de
prendre immédiatement des mesures pour mobiliser des
ressources financières supplémentaires et participer active
ment aux activités menées en appui aux buts et objectifs du
Plan spécial:

6. Prie instamment les organes et organismes spéciali
sés des Nations Unies, notamment le Programme des
Nations Unies pour le développement, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance, le Fonds international de
développement agricole, le Fonds des Nations Unies pour la
population, l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel, la Banque mondiale et le Fonds
monétaire international, de poursuivre et de renforcer dans
la mesure du possible, à titre prioritaire, leurs programmes
d'assistance et de coopérer avec le Secrétaire général aux
activités menées en appui aux buts ct objectifs du Plan
spécial:

7. Demande instamment à la communauté internatio
nale et aux organismes internationaux d'accroître leur
coopération technique, économique et financière avec les
pays d'Amérique centrale afin de mener à hien les activités
d'appui aux buts et objectifs du Plan spécial, en vue de
soutenir les efforts déployés conformément à l'accord
conclu lors de la réunion au sommet Esquipulas ll" pour
parvenir à la paix et au développement:

8. Constate l'importance vitale du processus d'intégra
tion économique de l'Amérique centrale en tant qu'élément
fondamental du développement économique et social de ia
région et prie instamment tous les gouvernements Cl

organismes internationaux de contrihuer à renforcer ce
processus;

9. Décide d'examiner et d'évaluer le, progrès réalisés
dans la mise en œuvre du Plan spécial de coopération
économique pour l'Amérique centrale lors de sa quarante
quatrième session et prie le Secrétaire général de lUi
présenter un rapport sur l'application de la présente résolu
tion ainsi que toutes recommandations qu'il jugera appro
priées.

';;'I{t' I)/eniel'l

/_' i/l'''1 IY8,'

42/232. Rapport du Comité des relations avec le pays
hôte

L'Assemblée Kénérale,

Ayant prié, dans sa résolution 42/229 B du 2 mars 19XX.
la Cour internationale de Justice de donner un avis
consultatif à propos de l'applicabilité de l'obligation d'al'ht
trage en vertu de la section 21 de l'Accord entre l'Organl,a
tion des Nations Unies ct les Etats-Unis d'Amérique relatlt
au Siège de l'Organisation des Nations Unies, en date du
26juin 1947',

Ayant noté que, dans son avis consultatif du 26 avril
1988", la Cour a estimé à l'unanimité que "les Etats-Unis
d'Amérique, en tant que partie à l'Accord entre l'Organisa
tion des Nations Unies ct les Etats-Unis d'Amérique relatif
au Siège de l'Organisation des Nations Unies, en date du
26 juin 1947, sont tenus, contùrmément à la section 21 de
cet accord, de recourir à l'arbitrage pour le règlement du
différend qui les oppose à l'Organisation des Nations
Unies"",

Ayant également noté que la Cour a ohservé que "la
procédure d'arhitrage prévue par cet accord a précisément
pour objet de permettre de régler les différends qui
pourraient naître à ce sujet entre l'Organisation ct le pay,
hôte sans recours préalable aux tribunaux nationaux ct Iqu'l
il serait contraire tant à la lettre qu'à l'esprit de l'Accord de
subordonner la mise en œuvre de cette procédure à Ull tel
recours préalable" '",

Ayant également noté que la Cour a rappelé "le principe
fondamental en droit international de la prééminence de Ct.'

droit sur le droit interne" ",

1. Remercie la Cour internationale de Justice d'av01l
"estimé qu'une prompte réponse à la requête" pour avis
consultatif présentée par l'Assemblée générale le 2 Illars
1988 "serait souhaitable" et d'avoir accéléré sa procédUl('
de réponse à ladite requête:

2. Note et fait sien l'avis consultatif que la (tHI!

internationale de Justice a rendu le 26 avril 198R" concer
nant l'applicabilité de l'obligation d'arbitrage en vcrtu de LI
section 21 de l'Accord entre l'Organisation des NatiollS
Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siè~e dl'
l'Organisation des Nations Unies, en date du 26 juin l 'H7

3. Prie instamment le pays hôte de respecter ses
obligations juridiques internationales et d'agir conformc
ment à l'avis consultatif rendu par la Cour internationale l.1e
Justice le 26 avril 1988 et de nommer en conséquence SO!1

arbitre au tribunal arhitral prévu dans la section .2 1 dl'
l'/\ccord;

4 Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts Cil

vue de constituer le tribunal arhitral prévu dans la section :' 1
de l'Accord:

5. Prie ell outre le Secrétaire général de lui rcndr,'
\.'ompte sans retard de l'évolution de la question;

6. [)(:cide de garder la question activement il l'étltlk

1/3' 1('(/1/Cl , IJ//;,/ù;, 1

13 mlli /Y8"
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42/233. Financement du Groupe d'observateurs mili·
taires des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq

L'Assemblée !!,énérale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
financement du Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq''', constitué en application
de la résolution 619 (1988) du Conseil de sécurité, en date
du 9 août 1988, pour la période allant du 9 août 1988 au
8 février 1989 inclus, et ayant pris connaissance de la
déclaration y relative du Président du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires",

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant la né
cessité d'appliquer, pour le financement des dépenses
occasionnées par des opérations de cette nature, une
méthode différente de celle qui est utilisée pour couvrir les
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement
développés sont en mesure de verser des contributions
relativement plus importantes pour le financement des
opérations de maintien de la paix qui entraînent de lourdes
dépenses et que les pays économiquement peu développés
ont une capacité relativement limitée de participer au
financement de ces opérations,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécurité
pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme il est indiqué dans la résolution 1874 (S-IV)
de \' Assemblée générale, en date du 27 juin 1963, et dans
d'autres résolutions de l'Assemblée,

Demandant instamment à toutes les parties concernées
d'appliquer strictement la résolution 598 (1987) du Conseil
de sécurité. en date du 20 juillet 1987, sous tous ses aspects,

1. Décide d'ouvrir un crédit de 35,7 millions de dollars,
y compris le montant de 3,7 millions de dollars autorisé
avec J'assentiment du Comité consultatif pour les questions

'6 A/42i2441Add. 1 et Corr. 1.
17 Voir Documents officiels de l'Assemblée Kénérale. quarante-dellxième

session, Cinquième Commission, 70" séance, et rectificatif.

administratives et budgétaires aux termes de ·la résolution
42/227 de l'Assemblée générale, en date du 21 déccmbre
1987, aux fins des opérations du Groupe d' ohservateup,
militaires des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq pour une
période initiale couvrant environ trois mois de la période cil'
six mois commençant le 9 août 1988 autorisée par le
Conseil de sécurité, et prie le Secrétaire général d'ouvrit un
compte spécial pour le Groupe:

2. Décide, à titre d'arrangement spécial, de répartit

a) Un montant de 20664 945 dollars pour la période
initiale susmentionnée entre les Etats membres permanents
du Conseil de sécurité, selon les proportions fixées par le
barème des quotes-parts pour les années 1986, 1987 cl

1988";

h) Un montant de 14 105 070 dollars pour la période
initiale susmentionnée entre les Etats Membres économi
quement développés qui ne sont pas membres permallenh
du Conseil de sécurité, selon les proportions fixées par le
barème des quotes-parts pour les années 1986, 1987 cl
1988;

c) Un montant de 912 492 dollars pour la période
initiale susmentionnée entre les Etats Membres économi
quement peu développés, selon les proportions fixl:es par le
harème des quotes-parts pour les années 1986, 1987 l'i

1988:

d) Un montant de 17 493 dollars pour la période initiak
susmentionnée entre les pays suivants parmi les Etats
Membres économiquement peu développés, selon les pro
portions fixées par le barème des quotes-parts pour les
années 1986, 1987 ct 1988 : Afghanistan, Angola, Antigua·
et-Barbuda, Bangladesh, Belize, Bénin, Bhoutan, Roh
wana, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert, COl11on:s, DjI
bouti, Dominique, Ethiopie, Grenade, Guinée. GU1l1l'l'

Bissau, Haïti, lIes Salomon, Lesotho, Malawi, MaldiVl's.
Mali, Mozambique, Népal, Niger, Ouganda, "apOllaSIl'
Nouvelle-Guinée. République démocratique popuhurc Lil'.
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sailltc-Lulh.
Saint-Kitts-et-Nev is, Saint- Villl'ellt-et-( Îrcnadi l]L"-, Sai J li

" Voir résolution 4()i ~:lX
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Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Somalie,
Soudan, Suriname, Tchad, Vanuatu, Yémen, Yémen démo
cratique et Zimbabwe

3. Décide que, aux fins de la présente résolution,
l'expression "Etats Membres économiquement peu déve
loppés", à l'alinéa c du paragraphe 2 ci-dessus, s'appliquera
à tous les Etats Membres, à l'exception des Etats suivants:
Afrique du Sud, Allemagne, République fédérale d', Aus
tralie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Finlande,
Irlande, Islande, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, République démo
cratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Suède, Tchécoslovaquie et les Etats Membres visés aux
alinéas a et d du paragraphe 2 ci-dessus;

4. Décide que, conformément aux dispositions de sa
résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit des
charges réparties entre les Etats Membres en application du
paragraphe 2 ci-dessus leurs soldes créditeurs respectifs au
Fonds de péréquation des impôts en ce qui concerne le
montant estimatif des recettes provenant des contributions
du personnel qui a été approuvé pour la période initiale
susmentionnée, soit 700 000 dollars;

5. Demande que des contributions volontaires soient
versées au Groupe d'observateurs militaires des Nations

Unies pour l'Iran et l'Iraq, tant en espèces que sous forme
de services et de fournitures pouvant être acceptés par le
Secrétaire général, contributions qui seront gérées confor
mément à la procédure établie aux termes du paragraphe 2
de la résolution 34/9 D de l'Assemblée générale. en date du
17 décembre 1979;

6. Décide d'inscrire au projet d'ordre du jour de sa
quarante-troisième session la question intitulée "Finance
ment du Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies
pour l'Iran et l'Iraq";

7. Prie le Secrétaire général de lui présenter le
1'" octobre 1988 au plus tard, par l'intermédiaire du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res, un rapport actualisé sur le financement du Groupe
d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Iran ct
l'Iraq, y compris l'état des contributions volontaires:

8. Prie également le Secrétaire général de prendre
toutes les mesures voulues pour veiller à ce que le Groupe
d'observateurs militaires des Nations Unies pour ('Iran et
l'Iraq soit géré avec le maximum d'efficacité et d'économie

JJ5" séance plénière
I7 aolÎt 19HH
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42/312. Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires'"

A sa 113e séance plénière, le 13 mai 1988, l'Assemblée générale, sur la
recommandation de la Cinquième Commission" , a nommé membre du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires pour un mandat prenant effet au 1er juillet
1988 et expirant le 31 décembre 1989 :

Mme Maria Elisa de Bittencourt Berenguer.

En conséquence, le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires se compose des membres suivants: M, Ahmad Fathi AL-MASRI (République
arabe syrienne)*, M. BAGBENI ADEITO Nzengeya (Zaire)***, M. Michel BROCHARD
(France)**, M, Even FONTAINE ÛRfIZ (Cuba)***, Mme Maria Elisa DE BITTENCOURT
BERENGUER (Brésif)**", M. Ion GORITÂ (Roumanie)*. M. Ferguson O. IHEME (Nigéria)*.

19 A sa 111< séance plénière. le 12 mai 1988, l'Assemblée générdlc, sur la proposition du Président, a décidé
de rouvrir le débat sur l'alinéa a du point 17 de l'ordre du jour.

'" En conséquence, la décision 42/312. qui figure à la section X.A des Documents officiels de J'Assemblée
générale, quarante-deuxième .~ession. Srlpplément nO 49 (A/42149). doit être considérée eomme étant la décision
42/312 A.

21 Documents officiels de l'Assemblée générale, qIUlrant.'·deuüème session. annexes, point 17 de l'ordre du
jour, document A/42/864/Add.2. par. 4.

" M. Luiz Sergio Gama Figueira restera en fonetion jusqu'au 30 juin 1988

7
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M. Tadanori INOMATA (Japon)**, M_ MA Long de (Chine)**. M. C. S. M. MSE!LE
(République-Unie de Tanzanie) *, Mme Irmeli MUSTONEN (Finlande)**, M. Richard
NYGARD (Etats-Unis d'Amérique)***. M_ Banbit A. Roy (/nde)**. M. Christopher R_
THOMAS (Trinité-et-Tobago) *, M. l'jaco 1'. VAN DEN HOlT (PaysBas)*** ct M. Viktor
Aleksandrovich VISLYKH (Union des Républiques socialistes sO\'Il;tiques)***

* Mandat expirant le 31 décembre 1988.
** Mandat expirant le 31 décembre 1989.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1890.
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Décisions adoptées sans renvoi à une grande commission
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42/402. Adoption de l'ordre du jour et répartition des
questions inscrites à l'ordre du jour

B"

A sa 114C séance plénière, le 16 août 1988, l'Assemblée
générale, sur la proposition du Secrétaire général'", a décidé
d'inscrire à l'ordre du jour de sa quarante-deuxième session,
en tant que point 145, une question additionnelle intitulée
"Financement du Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq" et de la renvoyer à la
Cinquième Commission pour examen

42/461. Rapport du Comité des relations avec le pays
hôte

A sa 104c séance plénière, le 2 mars 1988, l'Assemblée
générale a décidé que, compte tenu du paragraphe 4 de sa
résolution 42/210 B du 17 décembre 1987 et du paragra
phe 7 de sa résolution 42/229 A du 2 mars 1988, elle
garderait la question activement à l'étude, ce qui, manifes
tement, permettrait de reprendre rapidement l'examen de ce
point, si les circonstances l'exigeaient, lorsqu'elle recevrait
le rapport du Secrétaire général demandé au paragraphe 6 de
sa résolution 42/229 A.

42/462. Rapport du Comité des relations avec le pays
hôte

A sa 109c séance plénière, le 23 mars 1988, l'Assemblée
générale a décidé que, eu égard au paragraphe 7 de sa
résolution 42/229 A du 2 mars 1988 et au paragraphe 12
de sa résolution 42/230 du 23 mars 1988, et compte tenu de
l'évolution récente de la situation, les consultations se
poursuivraient en vue d'une reprise de la session de l'As
semblée générale avant le Il avril 1988, afin de reprendre
l'examen du point 136 de l'ordre du jour.

" En conséquence. la décision 42/402, qui figure à la section X.B. des
Documenl.l· ofjïciels de l'Assemblée Réll"'a/". <JiU/ranle-deuxième .l'essirm.
SUl'l'lémell1 ,t 49 (A/42/49), doit être considérée comme étant la décision
421402 A.

" Docwnellls officiels ,1<' l'Assemblée xéllérait. <J,U/rame-deuxièmi'
seSSIOII. Anncxes. point 145 de l'ordre du jour, document A/42/244.

42/463. Agression armée israélienne contre les installa
tions nucléaires iraquiennes et ses graves
conséquences pour le système international
établi en ce qui concerne les utilisations pacifi
ques de l'énergie nucléaire, la non-proliféra
tion des armes nucléaires et la paix et la
sécurité internationales

A sa 116e séance plénière, le 19 septembre 191'11'1,.
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre
du jour de sa quarante-troisième session la question intitulée
"Agression armée israélienne contre les installations nu
cléaires iraquiennes et ses graves conséquences pour le
système international établi en ce qui concerne les utilisa
tions pacifiques de l'énergie nucléaire, la non-prolifération
des armes nucléaires et la paix et la sécurité interna
tionales" .

42/464. Crise financière actuelle de l'Organisation des
Nations Unies

A sa 116e séance plénière, le 19 septembre 191'11'1,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre
du jour de sa quarante-troisième session la question intitulée
"Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations
Unies"

42/465. Question de Chypre

A sa 116e séance plénière, le 19 septembre 191'18,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre
du jour de sa quarante-troisième session la question intitulée
"Question de Chypre"

42/466. Conséquences de la prolongation du conflit
armé entre l'Iran et l'Iraq

A sa 1l6e séance plénière, le 19 septembre 19XX.
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre
du jour de sa quarante-troisième session la question intitulée
"Conséquences de la prolongation du conflit armé entre
l'l l'an et l'Iraq".
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